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ACCÈS AU RÉSEAU: APERÇU 

 
I. Conditions d’accès au réseau 
 
Documents nécessaires: 

Toute entreprise ferroviaire (EF) désirant utiliser une infrastructure qui n’est pas la sienne (accès au 
réseau) doit produire les documents suivants: 
§ autorisation d’accès au réseau (AAR), resp. licence UE; 
§ certificat de sécurité (Cersec); 
§ convention sur l’accès au réseau. 
Ces documents ne sont pas encore requis impérativement lors de la demande de sillons, mais doivent 
être produits au plus tard lors de l’ouverture de l’exploitation (premier train). 

Aucune AAR et aucun Cersec ne sont nécessaires si l’entreprise mandate pour conduire le train un 
tractionnaire possédant une AAR ainsi qu’un Cersec. 

Pour effectuer une demande d’AAR, une EF doit avoir son siège en Suisse et être inscrite au registre du 
commerce, ou posséder une concession pour l’infrastructure. Les licences de l’UE sont reconnues 
comme autorisations d’accès au réseau. Toutefois, un certificat de sécurité suisse demeure nécessaire 
dans tous les cas. 
 
Procédure: 

La procédure et la répartition des compétences figurent dans le tableau ci-après: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

L’autorisation d’accès au réseau et le certificat de sécurité sont délivrés par l’Office fédéral des transports 
[www.bav.admin.ch/index.html?lang=fr]. Les demandes d’AAR, de même que les demandes de 

Antrag auf Netzzugangsbewilligung (NZB)
BAV 

Antrag auf Sicherheitsbescheinigung ( SiBe ) 
BAV 

Abschluss Netzzugangsvereinbarung

t 
X - 3 mois X -30 jours X 

Ouverture de
l’exploitation 

ISB 

Antrag auf Netzzugangsbewilligung (NZB)
BAV 

Demande d’autorisation d’accès au réseau (AAR) 
OFT 

Antrag auf Sicherheitsbescheinigung ( SiBe ) 
BAV 

Demande de certificat de sécurité (Cersec)
OFT 

Conclusion d’une convention sur l’accès au réseau

t 
X - 3 X -30 X 

GI 
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renouvellement ou d’extension, doivent être déposées au plus tard trois mois avant le début de 
l’exploitation. 

La convention sur l’accès au réseau est conclue entre le gestionnaire d’infrastructure et l’entreprise 
utilisatrice du réseau. Les coordonnées des services compétents sont indiquées à la fin du présent 
document. 
 
Documents de référence: 

Le document «Guide pour l’accès au réseau» de l’OFT 
[www.bav.admin.ch/dienstleistungen/bewilligungen/00562/index.html?lang=fr] contient des informations 
détaillées sur l’AAR et le Cersec. Par ailleurs, les Network Statements des CFF, du BLS et du SOB 
fournissent de plus amples renseignements concernant les conventions sur l’accès au réseau. Vous 
trouverez ces deux documents de référence sous les liens suivants: 

Ø http://mct.sbb.ch/mct/fr/infra-oss_network_statement_f_2009.pdf 

Ø www.bls.ch/d/infrastruktur/trassen-statement2009.pdf (en allemand ou en anglais uniquement); 

Ø www.suedostbahn.ch/de/Netzzugang_10175.html (en allemand uniquement). 
 

II. Banques de données pour parcours 

Les exigences requises pour le matériel roulant ainsi que d’autres indications spécifiques figurent dans 
les banques de données pour parcours, que vous pouvez consulter sous les liens suivants: 

CFF http://mct.sbb.ch/mct/fr/infra-dienstleistungen/infra-netze/infra-schiene/infra-oss.htm  

BLS www.bls.ch/d/infrastruktur/trassen-statement2009-streckendatenbank.pdf 

SOB Renseignements sous www.suedostbahn.ch/de/Netzzugang_10175.html (en allemand 
uniquement) 

 

III. Heures d’ouverture des lignes 

Les horaires de service des parcours peuvent être consultés sous les liens suivants: 

CFF http://mct.sbb.ch/mct/onestopshop-streckenoeffnungszeiten 

BLS www.bls.ch/d/infrastruktur/trassen-statement2009.pdf (en allemand ou en anglais uniquement)  

SOB Renseignements sous www.suedostbahn.ch/de/Netzzugang_10175.html (en allemand 
uniquement)  

 
 
IV. Terminaux pour le trafic combiné en Suisse et dans les pays limitrophes 

Il existe plusieurs terminaux pour le trafic combiné en Suisse et dans les pays limitrophes. Veuillez cliquer 
sur les carrés jaunes sur la carte ci-jointe pour obtenir des informations détaillées sur chaque terminal.  

http://www.trasse.ch/doc/fr_Uebersicht_Karte_Netzzugang_090615.ppt 

 



3 / 3 Sillon Suisse SA 
Schwarztorstrasse 31 

Case postale 8521 
CH-3001 Berne 

T: +41 (0)31 384 20 40 
F: +41 (0)31 384 20 41 

info@trasse.ch 
www.sillon.ch 

 

 

V. Services compétents 

Les interlocuteurs suivants se tiennent à votre dispostion pour toute question concernant l’accès au 
réseau [lien]: 

Questions générales concernant l’accès au réseau et les procédures de répartition et de 
commande de sillons 
Sillon Suisse SA 
Schwarztorstrasse 31  
Case postale 8521  
3001 Berne 
Tél. +41 (0)31 384 20 40 
Fax +41 (0)31 384 20 41 
info@trasse.ch 

Questions concernant l’accès au réseau des CFF: 
Chemins de fer fédéraux suisses CFF 
Infrastructure Gestion des sillons 
Service de vente des sillons CFF/BLS 
Mittelstrasse 43 
CH – 3000 Berne 65 
Tél. +41 (0)51 220 33 44  
Fax +41 (0)51 220 51 51 
onestopshop@sbb.ch  

Questions concernant l’accès au réseau du BLS: 
BLS AG 
Infrastructure Exploitation des sillons 
Genfergasse 11 
CH-3001 Berne 
Tél. +41 (0)58 327 26 96 
Fax  +41 (0) 51 220 51 51 
netzzugang@bls.ch 

Questions concernant l’accès au réseau du SOB: 
Schweizerische Südostbahn AG 
Production - Centre de gestion du trafic 
Bahnhofplatz 7 
9100 Herisau 
Tél.: +41 (0)71 353 36 15  
Fax +41 (0)71 353 36 09 
planung@sob.ch  

 

 

Berne, le 15 juin 2009  


